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Lundi 21 Mars: Point 6 de l’Agenda:
Point 6: Racisme, discrimination raciale, xénophobie et toutes formes de discrimination: Mise en place complète du suivi de la Déclaration de Durban et du Programme d’action. 
Les questions liées aux droits des enfants n’ont pas vraiment été abordées par les intervenants pendant la session du matin. Les seules références aux enfants dans ce point de l’agenda ont été faites par les représentants suivants : 

Le Guatemala a insisté sur la fait que l’éducation joue un role crucial dans le combat contre la discrimination, et a mentionné la création d’une loi pour la promotion de l’éducation contre la discrimination, ainsi que la réforme de l’éducation au Guatemala..

Le Nicaragua a souligné le fait que les sociétés étaient multiculturelles et a décrit un projet mené par le Nicaragua pour renforcer l’éducation. Ce dernier consiste à donner des cours dans différentes langues maternelles (par exemple en Miskitos ou en Anglais créole) pour permettre un meilleur développement personnel, ainsi que pour promouvoir les droits de l’homme dans différentes langues. 

Le Qatar a parlé des femmes et des enfants comme des victimes de la discrimination raciale, et a ainsi mentionné la création d’une institution de protection des femmes et des enfants, qui leur permet de vivre dans un environnement stable et qui les protège de toutes sortes d’abus. 
La Corée a souligné le fait que l’éducation et la sensibilisation des jeunes étaient des instruments essentiels pour combattre le racisme. Dans ce contexte, la Corée envisage de collaborer étroitement avec le OHCHR et l’UNESCO pour la mise en œuvre de la stratégie de l’UNESCO au sujet du droit à l’éducation, de l’éducation des droits de l’homme et de la diversité culturelle. Le gouvernement a également salué le lancement du Programme Mondial pour l’éducation aux droits de l’homme en janvier 2005. Enfin, la Corée parlé de différentes mesures prise par le gouvernement en matière d’éducation aux droits de l’homme, comme la publication de guides pertinents concernant ce sujet, l’enregistrement de CDs, la production de films et de dessins animés sur le sujet, pour que les jeunes comprennent que tous les êtres humains sont égaux et que les différences enrichissent notre vie. 
